
RÈGLEMENT (CE) No 1830/2006 DE LA COMMISSION

du 13 décembre 2006

modifiant le règlement (CE) no 2092/2004 portant modalités d'application d'un contingent tarifaire
pour l'importation de viande bovine séchée désossée originaire de Suisse

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur de
la viande bovine (1), et notamment son article 32, paragraphe 1,
premier alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 2092/2004 de la Commission (2)
ouvre, à titre pluriannuel pour les périodes allant du
1er janvier au 31 décembre, un contingent tarifaire com-
munautaire en franchise de droits pour l’importation de
1 200 tonnes de viande bovine séchée désossée relevant
du code NC ex 0210 20 90, originaire de Suisse.

(2) Le règlement (CE) no 1301/2006 de la Commission du
31 août 2006 établissant des règles communes pour
l’administration des contingents tarifaires d’importation
pour les produits agricoles gérés par un système de certi-
ficats d’importation (3) s'applique aux certificats d’impor-
tation pour les périodes de contingents tarifaires d’impor-
tation commençant à compter du 1er janvier 2007. Le
règlement (CE) no 1301/2006 arrête en particulier les
modalités relatives aux demandes de certificats d'importa-
tion, à la qualité du demandeur, ainsi qu'à la délivrance
des certificats. Ledit règlement dispose que les contin-
gents tarifaires d’importation sont ouverts pour une
période de douze mois consécutifs et limite la période
de validité des certificats au dernier jour de période de
contingent tarifaire d’importation. Les dispositions du
règlement (CE) no 1301/2006 doivent s'appliquer aux
certificats d'importation délivrés en vertu du règlement
(CE) no 2092/2004, sans préjudice des conditions supplé-
mentaires ou dérogations établies par ledit règlement.
Étant donné que le règlement (CE) no 2092/2004
dispose que le contingent en question est géré sur la
base de certificats d’authenticité délivrés par les autorités
suisses et de certificats d’importation, il y a lieu d’aligner,
le cas échéant, les dispositions du règlement (CE) no
2092/2004 sur celles des chapitres I et III du règlement
(CE) no 1301/2006.

(3) Il convient donc de modifier le règlement (CE) no
2092/2004 en conséquence.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 2092/2004 est modifié comme suit:

1) À l'article 1er, le premier alinéa est remplacé par le texte
suivant:

«Un contingent tarifaire communautaire en franchise de
droits pour la viande bovine séchée désossée relevant du
code NC ex 0210 20 90, originaire de Suisse, est ouvert
chaque année pour un volume annuel de 1 200 tonnes
pour des périodes allant du 1er janvier au 31 décembre
(ci-après dénommé “le contingent”).»

2) À l'article 2, paragraphe 2, le second alinéa est supprimé.

3) L'article 5 est remplacé par le texte suivant:

«Article 5

Les certificats d'authenticité et les certificats d'importation
sont valables trois mois à compter de la date de leur déli-
vrance respective.»

4) L'article 6 est remplacé par le texte suivant:

«Article 6

Les dispositions des règlements (CE) no 1291/2000 et (CE)
no 1445/95 ainsi que des chapitres I et III du règlement (CE)
no 1301/2006 s’appliquent, sous réserve des dispositions du
présent règlement.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa
publication au Journal officiel de l’Union européenne.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 décembre 2006.

Par la Commission
Mariann FISCHER BOEL

Membre de la Commission
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